
LOI qui autorise Le comité de LégisLatiou à statuer sur la mise eu

Liberté des citojjeus condamnés à La peine de mort ou à d’autres

peines
,
pourvu que Les Jugemens ne soient causés ni pour délits

ordinaires ni pour faits de rogaLisn»e,

*f~Â A Convention NATIONALE autorise son comité de législation à sta-

tuer sur la mise en liberté de tous les citoyens qui ont été condamnés à la peine

de mort et qui ne sont pas exécutés, et de ceux condamnés à d’autres peines que
celle capitale, pourvu que les jugemens ne soient- causés ni p@ur délits ordinaires

ni pour fait de royalisme. {F'oyez la loi additionnelle du \ \ plui^iose.')

Viss par le représentant du, peuple inspecteur aux procès-verbaux.

Signé
J S. E. MoNNEL .

secr

Collationné à l’original, par nous président et secrétaires de la Convention nationale.

A Paris, le 3o Nivôse, l’aa troisième de la république une et indivisible.

Signé Merlin (de Thionville
) ,

ex-président s Düjiont (du Calvados )j

B. n°. ii3. ^

LOI qui autorise les cornUés de législation et de sûreté générale

statuer sur la. mise en Liberté des personnes condaranées à La dtpor^

tation en vertu de la Loi du lo mars.

La Convention nationale déerète que les jugemens rendus contre les p-ersennss
condamnées à la déportalion

, en vertu des dispositions de la loi du lo mars, qui

iu..:aaèt I
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I). li^. 597.

a'

donnait au tribunal révolutionnaire le pouvoir de prononéer ce'f* pe’ne contre

ceux qui se trouveraient convaincus de délits non spéc fiés tels par les lois
^ seront

renvoyés à l’examen des comités de législation et de sûreté générale
,
pour statuer

définitivement sur leur mise en liberté.

Visé par Le représentant du peuple
^
inspecteur aux procès-verbaux.

Signé S. i'. jylONNCL.

Collationné à l’original
,
par nous président et seerétaires de la Conven-

tion nationale. A Paris
,

le 3o N.'vose
,

..’an troisième de la République

fi ançai'se ,une et indivisible. Mi rlin (de Tbionville)
j ex-président ^

Borel
,
Dumont ( du Calvados)

,
secrétaires.

LOI qui étend L’amnistie du . 12. frimaire aux personnes condamnées

pour avoir pris part à La révolte qui a édité dans les depat ieniens

Jormant é'arrondissement des aimées de / Ouest, des côte^ de jbiest

et de Clieibüüjg.

I/A Convention nationale décrète que les personnes qui ont été condamnées à

quelcjue i)eineque ce soit, pour avoir pris iiart à la révolté qui a étlaie dans les

départeiîi- ns formanl rdi rondissem. nt des ai mées de VUuesI

,

d 'S cales de Brest

et de Cherhoiap'^ inais dont les j^gemens n’ont pas été exécutés, jouiiont deé

ellets de d;m ni.-dle accordée par le decret du 12 frimaire, et seront mises sur-ler

champ eu liberté.

Visé par Le représentant du peuple,, irspecteur aux procès-verbaux,

S.gliO S. ir. JloiSNEL.

Collationné à l’original
,
par nous président et secrétaires de la Convention nationale.

A Paris, le 3a Nivôse
,

au troisième de la République française, une et

kulivisible. Signé IMerlin ( de d li.oiiviile ) ^ ex - pt LSi,dent y BeSEL ,

Dumont (
du Calvados ) ,

secrétaires.

A PARIS , de l’Imprimerie du dépôt des Lois.


